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Question avec demande de réponse orale O-000121/2016 

au Conseil 
Article 128 du règlement 
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au nom du groupe PPE 
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au nom du groupe GUE/NGL 

Helga Stevens, Julie Girling 

Objet: Adhésion de l'Union européenne à la convention d'Istanbul sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l'égard des femmes 

À la veille de la Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, le 
Parlement européen constate que peu de progrès ont été accomplis en matière de lutte contre la 
violence à l’égard des femmes et la violence à caractère sexiste. 

La violence à l’égard des femmes et la violence à caractère sexiste constituent une violation des droits 
fondamentaux et une forme extrême de discrimination, qui est à la fois la cause et la conséquence 
des inégalités entre les hommes et les femmes. 

Le 4 mars 2016, la Commission a proposé l’adhésion de l’Union à la convention d’Istanbul, le premier 
instrument juridiquement contraignant sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes au niveau international. Tous les États membres de l’Union européenne l’ont signée, mais 
seulement quatorze d’entre eux l’ont ratifiée. L’adhésion de l’Union offrira une plus grande efficacité et 
une plus grande cohérence à ses politiques intérieures et extérieures en matière de lutte et de 
prévention contre la violence à l’égard des femmes et la violence à caractère sexiste dans toute 
l’Europe, et assurera une meilleure mise en œuvre de la législation, des programmes et des fonds de 
l’Union approuvés à cette fin. Elle contribuera aux objectifs plus généraux de l’Union en matière 
d’égalité entre les sexes, de lutte contre la discrimination, de santé publique et de croissance 
économique. L’adhésion de l’Union permettra de renforcer sa responsabilité et son rôle dans la lutte 
contre la violence à l’égard des femmes et la violence à caractère sexiste sur la scène internationale. 
Elle permettra en outre d’assurer une collecte de données plus importante et de meilleure qualité au 
niveau européen sur la nature et sur l’ampleur de la violence à l’égard des femmes. Enfin et surtout, 
l’adhésion de l’Union à la convention d’Istanbul exercera une pression politique supplémentaire sur les 
États membres afin qu’ils ratifient cet instrument. 

– Quel est l’état d’avancement des négociations sur la signature par l’Union et sur la conclusion de 
la convention d’Istanbul? 



1106843.FR PE 540.895 

– Quelles sont les mesures concrètes que la Présidence a prises pour accélérer la signature par le 
Conseil et la conclusion de la convention d’Istanbul? 

– Selon la Présidence, combien de temps faudra-t-il pour parvenir à la conclusion de l’adhésion de 
l’Union à la convention?  

– Quel rôle la Présidence prévoit-elle pour le Parlement européen dans le processus de suivi de la 
mise en œuvre de la convention? 

– Quelles autres mesures concrètes la Présidence envisage-t-elle d’adopter pour faire en sorte que 
les États membres signent et ratifient la convention d’Istanbul?  
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